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Nous avons examiné récemment une motion traitant du
développement de nos ressources marines. Tout comme
d'autres députés, j'ai pris la parole au sujet de cette
motion. Celle-ci avait été présentée par le représentant
de Darmouth-Halifax-Est (M. Forrestal). Elle présente
un grand intérêt en ce qui concerne la mise en valeur des
Maritimes. Rien ne nous permet de conclure que le pois-
son est la seule ressource que nous puissions tirer des
mers ou du littoral des provinces Maritimes, et présente-
ment l'on fait des travaux de forage afin de localiser des
gisements de pétrole et de gaz naturel. Le ministère
devrait par conséquent promouvoir la recherche et l'ex-
ploration dans ce domaine afin de faire de ces provinces
des entités viables. Le ministère ne peut simplement se
contenter de dire qu'il se propose de consentir quelques
prêts à l'industrie et de créer du même coup des emplois.
Il lui appartient de vérifier ce que font les autres ministè-
res, d'évaluer la situation et de conseiller les autres
ministères quant à l'action qu'ils devraient entreprendre
dans les différentes régions du Canada.

Ce n'est pas pour rien qu'on l'a appelé le ministère de
l'Expansion économique régionale. Il devrait à la fois
évaluer les données de la situation dans les diverses
régions et indiquer ensuite ce qu'il convient de faire en
leur faveur, et donner aux autres ministères des directi-
ves quant à l'action à entreprendre en vue de contribuer
à la mise en valeur des régions en question. Le ministère
de l'Expansion économique régionale ne doit pas se con-
tenter de prêter aux industries de fabrication. Selon moi,
il devrait posséder les connaissances voulues pour juger
de la situation des diverses régions et élaborer à leur
intention les programmes nécessaires.

Prenons l'exemple du ministère de l'Industrie et du
Commerce, qui est responsable de l'industrie et de
toutes les activités commerciales au Canada. Qu'a fait ce
ministère pour les chantiers maritimes? Bien sûr, le
ministre dira qu'il a versé des primes à la construction
des navires. Pourquoi le ministère de l'Expansion écono-
mique régionale ne proclame-t-il pas que nous devrions
constituer, dans les provinces de l'Atlantique et sur la
côte ouest, une bonne marine marchande canadienne
pour nos côtes? Cela créerait des emplois, et c'est ce que
je voudrais que le ministère fasse.

Le ministère de l'Expansion économique régionale
devrait aussi informer le ministère des Transports desdispositions qu'il devrait prendre pour assurer les services
de transport nécessaires à certaines régions qui en man-
quent car le transport est probablement le facteur qui alui seul, contribue le plus au développement régional.
Avant d'entreprendre quoi que ce soit dans une région,
le ministère de l'Expansion économique régionale devrait
pouvoir dire au ministère des Transports d'y organiser
des services de transport à des tarifs concurrentiels.

Des voix: Bravo.

M. Comeau: Je regrette de parler sans cesse de la région
de l'Atlantique mais c'est celle que je connais le mieux.
A un moment donné, nous avions l'Office d'expansion
économique de la région atlantique. Même si celui-ci n'a
pas accompli de merveilles, le ministère une fois cet
organisme mis sur pied aurait dû tirer profit de l'expé-
rience acquise par l'Office après un certain temps. L'Of-
fice d'expansion économique de la région atlantique ne
pouvait résoudre toutes les questions mais le ministère de
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l'Expansion économique régionale aurait dû établir des
lignes de conduite pour remplacer l'Office qui avait été
créé pour aider ces provinces.

Il fut un temps où certaines régions pouvaient obtenir
des subventions pour des travaux tels la construction de
routes, d'égouts, etc. Le ministère de l'Expansion économi-
que régionale devait, paraît-il, mener à bien des travaux
recommandés par l'Office d'expansion économique de la
région atlantique, l'ARDA et d'autres organismes. Je crois
honnêtement que le premier ministre (M. Trudeau) a
complètement abandonné les provinces de l'Atlantique. Je
pense qu'il sait que 25 sièges sur 32 sont détenus par des
conservateurs, et il ne voit pas comment il pourrait
changer cet état de choses. Il a donc complètement aban-
donné cette région.

* (2.50 p.m.)

M. Perrauli: C'est faux. Le gouvernement n'a pas l'es-
prit sectaire.

M. Comeau: Que puis-je croire d'autre? Le ministère
de l'Expansion économique régionale était censé suffire à
la tâche. Comment a-t-il été créé? De fait, on l'a créé
durant la campagne électorale de 1968. Le premier minis-
tre (M. Trudeau) a promis à la région de l'Atlantique
qu'il avait toutes les solutions et quelques mois après,
le ministère fut créé.

Pourtant, monsieur l'Orateur, je ne m'élève pas contre
le ministère. Je le répète, j'ai certaines réserves sur cer-
tains de ses aspects, mais à vrai dire, il ne fait rien de
spécial pour les provinces de l'Atlantique qu'il ne fasse
déjà pour d'autres régions. Le ministre hoche la tête.
C'est parfaitement vrai, monsieur l'Orateur. Il y a un
moment, je l'ai félicité, mais il lisait et ne m'a pas
entendu. J'ai dit effectivement que son ministère, en
fournissant des fonds, ...

M. Perrault: Bravo.

M. Comeau: ... essayait de créer des emplois, mais
qu'en réalité j'avais attendu de grandes choses du minis-
tère. Une banque peut prêter de l'argent. Toute institu-
tion financière peut le faire. Je m'étais imaginé qu'avec
les Kent et tous les autres grands bonshommes on allait
aboutir à quelque chose de spécial pour les régions
désignées.

M. Perrault: Attendez donc.

M. Comeau: Le député de Burnaby-Seymour (M. Per-
rault) nous dit d'attendre.

M. McGrath: Pourquoi n'a-t-on pas désigné Vancou-
ver?

M. Comeau: Avant bien longtemps, la Colombie-Bri-
tannique sera peut-être aussi désignée. De fait, c'est cela
que le député nous dit. Quand un ministère est chargé de
s'occuper des disparités régionales et qu'il ne prévoit pas
les encouragements nécessaires à une région donnée, alors
il ne sert à rien. Je ne suis pas contre la désignation de
Montréal ou de Toronto, mais le fait est que si vous
assurez les mêmes avantages à Montréal qu'à Yarmouth,
en Nouvelle-Écosse, alors, juste ciel, où pensez-vous que
l'industrie va aller s'établir? J'admets qu'il y a une diffé-
rence dans l'importance des encouragements, et à cet
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